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TRAVAUX 
Service Sépultures 
Contact : Christelle Bollen - 019/67.99.72 
 christelle.bollen@waremme.be 
 

Réf. :572.1/demande de cavurne au cimetière communal. 
 

Monsieur le Bourgmestre, 

Le soussigné  _______________________________________________________________  

demeurant  __________________________________________________________________________  

à   __________________________________________________________________________________  

sollicite un cavurne pour un durée de 30 ans au cimetière communal de  __________________________  
 
 Il s'engage à payer, sans délai et en tous cas avant l'occupation, une somme de 1.050 € à la 
caisse communale. 
 
 Il s'engage à se conformer aux dispositions du règlement communal du 1er février 2010 sur 
les incinérations, dispersion des cendres, columbarium, règlement pris suite à l’arrêté ministériel du 29 
octobre 2009 abrogeant le décret du 6 mars 2009, sur les funérailles et sépultures. 
 
 Toute demande introduite pour l'obtention d'un cavurne comporte l'engagement de faire 
placer, dans les trois mois, un monument indicatif de sépulture de cinquante centimètres sur cinquante 
centimètres (50/50) 
  
 Date : ______/______/______ (Signature) 
 
Un cavurne peut contenir 2 urnes ordinaires. 

 
Ce cavurne est destinée à : 

1)  ____________________________  2)  ____________________________  
    

 
- Le prix mentionné ci-dessus comprend le prix d'achat de la concession, ne comprends pas la taxe d'inhumation. 
- La concession ne confère pas le droit de réelle propriété au concessionnaire mais seulement le droit de jouissance et d'usage 

avec affectation spéciale et nominative. 
- La durée de validité d'une concession prend cours à la date d'octroi par le Conseil. 

 

 

Indications du service : 

Conseil ____/____/____   Emplacement _______________   Envoi ____/____/____    

Monsieur le Bourgmestre 
Rue Joseph Wauters, 2 
4300 WAREMME 


